
REPUBLIQUE FRAKAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

MAIRIE DE 
BESANcON Arrete du Maire de la Ville de 

Besangon 

 

VOI.26.00.A00664 

OBJET : ArrOte permanent de circulation 
PLACE MARECHAL LECLERC, RUE MARULAZ, ALLEE DE L'ILE AUX 
MOINEAUX, PLACE SAINT JACQUES, AVENUE ELISEE CUSENIER, RUE DE 
LA PREFECTURE, PLACE DE LA SEPTIEME BRIGADE BLINDEE, RUE 
GABRIEL PLANCON, RUE DE BELFORT, AVENUE DES MONTBOUCONS, 
PLACE FLORE, PLACE MARECHAL DE LATTRE DE TASSIGNY, RUE JEAN 
VVYRSCH, RUE STEPHANE MALLARME, RUE DE VESOUL, BOULEVARD 
DIDEROT, FAUBOURG RIVOTTE, RUE PROFESSEUR PAUL MILLERET, RUE 
DE DOLE, PLACE DES TILLEULS, RUE MEGEVAND, RUE EDOUARD BRANLY, 
RUE DE LA GRETTE, RUE XAVIER MARMIER, CHEMIN DES VAREILLES, RUE 
PIERRE SEMARD et CHEMIN DES JOURNAUX 

La Maire de la Ville de Besancon, 
Vu le Code general des collectivites territoriales et notamment les articles L. 2213-
1 a L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministarielle sur la signalisation routiere et notamment le livre 
1, 4erne parte, signalisation de prescription 
Vu l'arrete DAG.20.00.A100 du 20 juillet 2020 qui donne delegation de signature a 
Mme Marie ZEHAF, Conseillere Municipale Deleguee 
Vu l'arrete n'VOI.25.00.A00793 en date du 25/03/2025, portant reglementation du 
stationnement des vehicules en autopartage CITIZ 
Considerant qu'il est necessaire et obligatoire de reserver du stationnement pour 
les vehicules en autopartage CITIZ Besancon afin de garantir le bon 
fonctionnement de ce service aux usagers 
Considerant qu'il incombe a l'autorite detentrice du pouvoir de police de circulation 
de veiller a la securite des usagers, a la commodite de l'utilisation de la voie 
publique et de la tranquillite publique 

ARRETE 

Article 1 : L'arrete n'VOI.25.00.A00793 en date du 25/03/2025, portant 
reglementation de la circulation est abroge. 

Article 2: L'arret et le stationnement des vehicules sont interdits: 
• PLACE MARECHAL LECLERC, sur 2 emplacements 
• 11 RUE MARULAZ sur 1 emplacement 
• 3 ALLEE DE L'ILE AUX MOINEAUX sur 1 emplacement 
• PLACE SAINT JACQUES sur 4 emplacements, a proximite de la station 

VeloCite 
• AVENUE ELISEE CUSENIER sur 1 emplacement du parking de surface 

Marche/Beaux-Arts 
• face au 10 RUE DE LA PREFECTURE sur 3 emplacements, sur la contre-

allee Granvelle 
• PLACE DE LA SEPTIEME BRIGADE BLINDEE sur 2 emplacements du 

parking 
• RUE GABRIEL PLANCON sur 1 emplacement au droit de la City 
• RUE DE BELFORT sur 1 emplacement, devant le numero 53 
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• 4 AVENUE DES MONTBOUCONS sur 2 emplacements situes a cOte de la 
borne de recharge pour vehicules electriques 

• 3 PLACE FLORE sur 2 emplacements 
• PLACE MARECHAL DE LATTRE DE TASSIGNY sur 1 emplacement 
• 9 RUE JEAN VVYRSCH, sur 1 emplacement 
• RUE STEPHANE MALLARME, sur 2 emplacements du parking de la 

piscine couverte Mallarme 
• RUE DE VESOUL sur 1 emplacement sur le parking Nord de la Gare Viotte 
• face au 22 BOULEVARD DIDEROT sur 1 emplacement 
• 3 FAUBOURG RIVOTTE sur 1 emplacement 
• 12 RUE PROFESSEUR PAUL MILLERET sur 1 emplacement 
• 118 RUE DE DOLE sur 1 emplacement, face a l'immeuble Le Major 
• PLACE DES TILLEULS sur 1 emplacement, face aux commerces 
• 2 RUE MEGEVAND sur 2 emplacements 
• 17 RUE EDOUARD BRANLY sur 2 emplacements, devant les bureaux 

KEOLIS 
• 14 RUE DE LA GRETTE sur 1 emplacement 
• 7 RUE XAVIER MARMIER sur 1 emplacement 
• PLACE DES VAREILLES sur 1 emplacement au droit du N°29 
• RUE PIERRE SEMARD sur 1 emplacement 20 ml avant l'intersection avec 

la rue des Oiseaux 
• CHEMIN DES JOURNAUX 1 emplacement sur le parking de la maison de 

quartier de Velotte face au n°36 chemin des Journaux 
. Par derogation, cette disposition ne s'applique pas aux aux vehicules 
d'autopartage CITIZ Besancon. Le non-respect des dispositions prevues aux 
alineas precedents est considere comme genant au sens de Particle R. 417-10 du 
code de la route et passible de mise en fourriere immediate. 

Article 3 - Voies de recours : Tout recours contentieux contre le present arrete 
peut Otre forme aupres du Tribunal Administratif de Besancon dans les deux mois 
suivant la publicite de l'arrete. 

Article 4: Le present arrete abroge et remplace toutes les dispositions contraires 
anterieures. 

Article 5 : La Maire de la Ville de Besancon est chargé de l'execution du present 
arrete qui sera publie au registre des arretes et sur le site internet de la Ville, 
conformement a la reglementation en vigueur. 

26 FEV, 2026 
Besancon, le  

Pour I Maire, 
Par de gation, 

Marie ZEF1IAF 
Conseillere Municipale Deleg de 
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